
N 48

SENAT

LA SESSION ORDINAIRE DE 1964-1965

PROJET DE LOI

adopté

le 17 décembre 1964

PROJET DE LOI
autorisant la ratification de la Convention inter

nationale pour l' unification de certaines règles
en matière de transport de passagers par mer ,
adoptée à Bruxelles le 29 août 1961

(Texte définitif.)

Le Senat a adopté adopté sans modification en première
lecture le projet de loi adopte par l'Assemblée
Nationale en première lecture, dont la teneur
suit :

Voir les numéros

Assemblée Nationale 2e législ 1222 et In-8° 239.
Sénat 78 et 90 1964 - 1965



Article unique.

Est autorisée la ratification de la Convention

i internationale pour l' unification de certaines règles
en matière de transport de passagers par mer,
adoptée à Bruxelles le 29 avril 1961 et signée par
la France le 2 9 novembre 1962 et dont le texte

est annexe à la presente loi .

Délibére , en séance publique, à Paris le
17 décembre 1964.

Gaston MONNERVILLE

Le Président,

Nota Voir le document annexe au numéro
Nationale, 2e législature).
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